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Mesures d‘accompagnement en matire de scurit au travail et de protection de la santö

Mesdames, Messieurs,

Les mesures d‘accompagnement en matire de scurit au travail et de protection de la sant ont
labores par l‘organe responsable de la formation professionnelle initiale en collaboration avec des
spcialistes de la scurit au travail. En accord avec le SECO, elles ont tö approuves par le SEFRI
selon les donnes ci-aprös:

Ces mesures d‘accompagnement sont publies dans la liste des professions du SEFRI sous la pro
fession correspondante sous: http://www. bvz.admin.ch/bvz/index. html?Iang=fr.

Veuillez arer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distingues.
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